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SYNTHESE A PROPOS DES MDPH 
(Maison Départementale des Personnes Handicapées)
DEFINITION 
La Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) a été crée d'après la loi la LOI n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et La citoyenneté des personnes handicapées. C'est un lieu d'accueil unique destiné à faciliter les démarches des personnes handicapées. Celle-ci offre, dans chaque département, un accès unifié aux droits et prestations prévus pour les personnes handicapées.
BUT 

La Maison départementale des personnes handicapées « exerce une mission d’accueil, d’information, d’accompagnement et de conseil des personnes handicapées et de leur famille ainsi que de sensibilisation de tous les citoyens aux handicaps ». But principal : simplifier les démarches pour les usagers concernés par les handicap

LES MISSIONS 

La Maison départementale des personnes handicapées a 8 missions principales :

· Elle informe et accompagne les personnes handicapées et leur famille dès l’annonce du handicap et tout au long de son évolution.

· Elle met en place et organise l’équipe pluridisciplinaire qui évalue les besoins de la personne sur la base du projet de vie et propose un plan personnalisé de compensation du handicap.

· Elle assure l’organisation de la Commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH) et le suivi de la mise en œuvre de ses décisions, ainsi que la gestion du fonds départemental de compensation du handicap.

· Elle reçoit toutes les demandes de droits ou prestations qui relèvent de la compétence de la Commission des droits et de l’autonomie.

· Elle organise une mission de conciliation par des personnes qualifiées.

· Elle assure le suivi de la mise en œuvre des décisions prises.

· Elle organise des actions de coordination avec les dispositifs sanitaires et médico-sociaux et désigne en son sein un référent pour l’insertion professionnelle. Elle met en place un numéro téléphonique pour les appels d’urgence et une équipe de veille pour les soins infirmiers. Source : Ministère de la Santé et des Solidarités (08/02/2007)
LES SERVICES

Lieu d’accueil, de conseil et d’accompagnement, les Maisons départementales des personnes handicapées ont pour vocation d’offrir aux personnes handicapées une large panoplie de services pour répondre à leurs besoins, faciliter leurs démarches et promouvoir leurs droits.

La MDPH accueille les personnes handicapées et les informe sur les aides à leur disposition. Elle accompagne chacun tout au long de son parcours (professionnel, scolaire, projet de vie…) en prenant en compte les attentes et les aspirations exprimées.

Au besoin, la MDPH oriente les personnes handicapées et leurs proches vers d’autres interlocuteurs dédiés.

Une équipe pluridisciplinaire est à la disposition des personnes handicapées et de leurs proches au sein de chaque Maison. Cette équipe peut être constituée de médecins, d’ergothérapeutes, de psychologues, de spécialistes du travail social, de l’accueil scolaire, ou de l’insertion professionnelle.

Un référent pour l’insertion professionnelle est également désigné au sein de chaque MDPH pour favoriser l’accès des travailleurs handicapés au service public de l’emploi.

Au sein de la MDPH, les associations de personnes handicapées assurent des permanences, pour un accueil et un conseil direct et personnalisé.

Source : Ministère de la Santé et des Solidarités (31/05/2006)
FONCTIONNEMENT ET ROLES

· la MDPH est un Groupement d'Intérêt Publique (GIP) sous tutelle administrative et financière des départements, administrée par une commission exécutive, présidée par le président du Conseil Général. (CG) article L.164-4 du code de l'action sociale et des familles.
· Au sein de cette commission exécutive (COMEX) siègent des membres du GIP, des conseillers généraux, des directeurs représentants le CG pour 50 pour cent, des représentants de la CPAM (caisse primaire d'assurance maladies) et CAF (caisse d'allocation familiale), des représentant de l'Etat (DASS- Inspection de l'Académie et DDTEFP (Direction départementale. du travail, de l'emploi. et de la formation. Professionnelle), des membres d'associations de personnes handicapées et de leurs familles, des représentants de la MDPH.
· LA COMEX définit les grandes orientations à mettre en oeuvre (vote budget, personnel de la MDPH), conventions avec les associations, logiciel, gestion des locaux, administration de la CDA-PH (Commission Départementales des Droits de l'Autonomies des Personnes Handicapées)
· La CDA-PH (Commission Départementales des Droits de l'Autonomies des Personnes Handicapées).
Elle remplace la COTOREP (Commission Technique d'Orientation et de Reclassement Professionnel) qui était destinée aux prises en charges des adultes handicapés et la CDES (Commission Départementale d'Education Spéciale) qui concernait les enfants handicapés.

La CDAPH est composée de représentants du conseil général du département (conseillers généraux et directeurs du CG, de l'Etat (DASS, Education nationale, DDTEFP,médecin du centre hospitalier), des représentants d'organismes d'assurance maladie et prestations familiales, des représentants d'organisations professionnelles,d'employeurs et syndicales, des représentants de parents d'élèves,des représentants d'associations de personnes handicapées et de leurs familles,des représentants du CPCPH (Comité Départemental Consultatif des Personnes Handicapées), des représentants des organismes gestionnaires d'établissements ou de services pour personnes handicapées (qui ont une voix consultative)
La CDAPH se prononce sur les orientations de la personne (établissement, services, taux d'incapacités, la compensation du handicap, les prestations, compléments de ressources, la reconnaissance de travailleur handicapé, l'accompagnement, orientation professionnelle...
L’appréciation et les décisions de la CDAPH s'appuient sur les textes de loi et des critères d'éligibilités
Cette commission se décompose en deux parties :
· la plénière qui examine les nouveaux dossiers et les situations complexes.  Lors de ces séances les personnes peuvent demander à y être invitées, exposer leurs difficultés et justifier  leurs demandes
· la simplifiée qui statue sur les renouvellements et décisions courantes
· L'équipe pluridisciplinaire:
Elle réunit des professionnels médicaux, paramédicaux (ergothérapeutes, orthophonistes, infirmiers... psychologues, travailleurs sociaux, éducation nationale, conseillers emploi et orientations formations professionnelles etc.

Le rôle de l'équipe pluridisciplinaire est de déterminer les capacités, difficultés et possibilités des personnes handicapées en tenant compte du projet de vie de la personne.

Elle établit un projet personnalisé en mettant en place des réponses financières, éducatives, technique, humaines, animalière dans le cadre de la loi sur la compensation du handicap.

Les évaluations, l'appréciation des difficultés des personnes sont établies d'après un guide d'évaluations (GEVA) des critères déterminés dans une classification internationale et d'après une échelle de cotation.

L'équipe en tenant compte des éléments médicaux et du guide barème apprécie le taux d'incapacité inf à 50, compris entre 50 et 8O pour cent, supérieur à 80 pour cent.

Le taux supérieur à 80 permet l'attribution de la carte d'invalidité.
* La carte d'invalidité :                                                                                                              La carte d'invalidité donne droit, à une priorité d'accès aux places assises dans les transports en commun, dans les espaces et salles d'attente, ainsi que dans les établissements et les manifestations accueillant du public (pour le titulaire et la personne accompagnante), à une priorité dans les files d'attente des lieux publics, à des avantages fiscaux, à une exonération éventuelle de la redevance audiovisuelle, à diverses réductions tarifaires librement déterminées par les organismes exerçant une activité commerciale.

§§ Attention, ne pas confondre avec la pension d'invalidité qui est du ressort de la caisse d'assurance maladie. Un document relatif à ces droits sera élaboré par la suite.
L'équipe pluri se prononce sur les orientations de la personne handicapée, sur le type d'établissement (IME, ITEP, FAM, FOH, MAS *) sur les services (SESSAD, SAVS, SAMSAH *) orientation scolaire (CLIS, UPI …*), la mise à disposition d'une AVS scolaire, la formation professionnelle, réinsertion professionnelles...                             * voir lexique                                                                                                                              Elle se positionne également sur la reconnaissance de travailleur handicapé. C'est l'équipe pluri qui examine les droits à la PCH (prestation de compensation du handicap) se référer au chapitre PCH
Les décisions sont validées ou invalidées par la CDAPH
LES PRESTATIONS

Elles varient en fonction des décisions prises par la CDAPH, elles sont basées sur une réglementation et des textes de loi.

· ALLOCATION ENFANTS : autrefois ces allocations relevaient de la CDES 

- L'AEEH (allocation d'éducation de l'enfant handicapé) remplace l'AES (allocation d'éducation spécialisée).
Celle ci est attribuée pour tout enfant âgé de moins de 20 ans et dont le taux d'incapacité est au moins entre 50-79 pour cent, s'il fréquente un établissement adapté, s'il nécessité des soins.
- Des compléments définis par la CDAPH en fonction des frais et de l'impossibilité pour un l'un ou des deux parents d'exercer une activité professionnelle. Ceux ci sont répartis  de 1 à 6 compléments.
L'allocation et les compléments sont versés par la caisse d'allocation familiale.
· ALLOCATIONS ADULTES : autrefois ces allocations relevaient de la COTOREP
- L'AAH (allocation adulte handicapé) Elle est destinée aux adultes handicapés entre 2O et 60 ans dont le taux d'incapacité est supérieur à 80 pour cent, ou compris entre 50 -79 pour cent dans le cas ou la personne se trouve dans l'incapacité de travailler.
Ces prestations sont versées par la CAF
Sources http://www.handroit.com/aah.htm
Les conditions: Le montant de l'AAH varie en fonction des ressources du ménage y compris les ressources de pension d'invalidité versées par votre caisse d'assurance primaire. Ne sont pas pris en compte les Allocations familiales, l'ATCP, l’Allocation de logement, la retraite du combattant, les rentes viagère, le RMI, le RSA.
L’AAH peut être cumulée avec le complément d’AAH (à titre transitoire pour les derniers bénéficiaires, ce complément étant remplacé par la Majoration pour la Vie Autonome depuis le 1er juillet 2005), avec la majoration de ressource, ou le complément de Ressources.                                                                                                L'AAH n'est pas cumulable avec l'Allocation Parentale d'Education ; l'AAH ne se déclare pas aux impôts
- L'ACTP : Cette allocation compensatrice pour tierce personne personne était versée  aux adultes de moins de 60 ans par le conseil général après avis de la pour permettre de l'ex COTOREP pour compenser l'impossibilité de réaliser les gestes ordinaires de la vie. Elle permettait de rémunérer une tierce personne ou le personnel d'un établissement de soins. L'allocation compensatrice de frais professionnels  compensait des  frais professionnels supplémentaires en raison du handicap.

A ce jour les compléments à l'AEEH ou l'ATCP sont remplacés par la PCH, mais peuvent être maintenus si ces prestations sont avantageuses. La personne handicapée A  le choix.
   -  MAJORATION POUR LA VIE AUTONOME
Elle remplace le complément de l’allocation pour adulte handicapé. Le complément d'allocation permet aux personnes handicapées qui ont fait le choix de vivre dans un logement indépendant, de faire face à des dépenses supplémentaires, du fait des aménagements que cela implique. 

Elle est versée automatiquement si l'on perçoit l'AAH à taux normal ou en complément   d'un avantage vieillesse ou d'invalidité ou d'une rente accident du travail, avoir un taux d'incapacité au moins égal à 80 %, disposer d'un logement indépendant, bénéficier d'une aide au logement (aide personnelle au logement, ou allocation de logement sociale ou familiale) ne pas percevoir de revenu d'activité à caractère professionnel propre. 

  -  LE COMPLEMENT DE RESSOURCES

Le complément de ressources est une allocation forfaitaire qui s’ajoute  à l’allocation aux adultes handicapés (AAH) pour constituer une garantie de ressources dans le but de compenser.  L’absence durable de revenus d’activité des personnes handicapées dans l’incapacité de travailler. 
Pour bénéficier du complément de ressources, l’intéressé doit remplir les conditions suivantes : 

Percevoir l’allocation aux adultes handicapés à taux normal ou en complément d’une pension d’invalidité,  d’une pension de vieillesse ou d’une rente accident du travail ; avoir un taux d’incapacité égal ou supérieur à 80 % ; avoir une capacité de travail, appréciée par la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH), inférieure à 5 % du fait du handicap ; ne pas avoir perçu de revenu  à caractère professionnel depuis un an à la date du dépôt de la demande de complément ; disposer d’un logement indépendant. 

Non-cumul avec la majoration pour la vie autonome

Pour plus de renseignements s'adresser auprès de votre CAF
·  LA PRESTATION DE COMPENSATION DU HANDICAP (PCH)

La PCH est un droit accordé pour toute personne handicapée résidant en France, présentant une difficulté absolue pour la réalisation d’une activité ou une difficulté grave pour la réalisation d’au moins deux activités (les difficultés devant être définitives ou d’un durée d’au moins un an). La PCH est attribuée sur avis de la CDAPH après évaluation et élaboration d’un plan personnalisé défini par l’équipe pluridisciplinaire, sur la base du projet de vie exprimé par la personne. 

Cette prestation est destinée à financer le surcoût lié au handicap pour pallier la perte d'autonomie de la PH. Les montants attribués devront toujours être justifiés par des dépenses réelles. Elle remplace l'ATCP.

Les montants versés sont définis en fonction des dépenses occasionnées et selon le type d'aide demandée. Ils sont plafonnés. Les droits  s’étendent sur une période déterminée.

                   Aides humaines et de la vie quotidienne par une tierce personne
Elle concerne les actes de la vie essentielle (hygiène, alimentaire, soins...) surveillance, accompagnement…
§ Attention l'aide ménagère n'est pas prise en compte
Aide technique:
Elle consiste à l'achat ou location de matériel, équipement …pour compenser une limitation d'activité de la PH
Aide liée au logement:
Il s'agit d'aménagements qui doivent préserver l'autonomie de la personne (circuler librement, communiquer, permettre les actes de la vie courante.
Aménagement du véhicule ou surcoût lié au transport de la PH
Aides spécifiques ou exceptionnelles
Réparation de matériel, frais d'entretien, nutriments pour régime alimentaire particulier et permanent...
Aide animalière
http://www.handroit.com/prestation_compensation.htm
Cette prestation est versée par le conseil général.  Elle peut être complétée par le fond de compensation
· FOND DE COMPENSATION

Le Fonds départemental de compensation est chargé d’accorder des aides financières individuelles permettant aux personnes de faire face aux frais de compensation liés à leur situation de handicap. La personne doit être bénéficiaire de l’un des droits ou de l’une des prestations relevant de la compétence de la Commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées (CDAPH). 
Elle doit réunir les conditions d’éligibilité à la Prestation de compensation du handicap (PCH) avant l’âge de 60 ans : une difficulté absolue à réaliser une activité de la vie quotidienne, ou une difficulté grave à réaliser deux activités de la vie quotidienne. 
Au-delà de 60 ans, la difficulté absolue ou les difficultés graves ne doivent pas être la conséquence du vieillissement. De plus, la personne doit avoir un taux d’incapacité permanente reconnu d’au moins 50%. 

Lorsqu’il s’agit d’une d’aide financière liée à l’intervention d’une aide humaine, le taux d’incapacité permanente reconnu doit être d’au moins 80% et la personne doit : 
- avoir bénéficié auparavant d’un forfait grande dépendance ou d’une aide complémentaire de l’Etat, 
- ou présenter un handicap très lourd ouvrant droit au déplafonnement de la prestation de compensation du handicap. 

Ce fond est attribué par le conseil général du département du lieu de résidence
LEXIQUE

AEEH : Allocation d'Education de l'Enfant Handicapé                                                                        AES allocation d'éducation spécialisée                                                                                                 AVS auxiliaire de vie scolaire                                                                                                        ATCP : allocation tierce personne compensatrice                                                                                CAF : Caisse d'Allocations Familiales                                                                                                 CDA-PH : Commission Départementales des Droits de l'Autonomies des Personnes Handicapées                                                                                                                                          CDES : Commission Départementale d'Education Spéciale                                                           CPAM : Caisse Primaire d'Assurances Maladies                                                                           CLIS : Classe d’Intégration Scolaire                                                                                              COMEX commission exécutive                                                                                                   COTOREP est la Commission Technique d'Orientation et de Reclassement Professionnel CPCPH : Comité Départemental Consultatif des Personnes Handicapées)                              DDTEFP (Direction départementale. du travail, de l'emploi. et de la formation. Professionnelle)                                                                                                                         FAM : Foyer d'Accueil Médicalisé                                                                                        FOH : Foyer Occupationnel pour Adultes Handicapés                                                              IME : Institut Médico Educatif                                                                                                                ITEP : Institut Educatif  Thérapeutique et Pédagogique 

MAS : Maison d'Accueil Spécialisée                                                                                                 MDPH : Maison Départementale des Personnes Handicapées                                                              PCH : prestation de compensation du handicap                                                                           PH : Personne Handicapée
SAMSAH : Service d'Accompagnement Médico Social pour Adultes Handicapés                   SAVS : Service d’Accompagnement à la Vie Sociale
SESSAD : Service d’Education Spéciale et de Soins A Domicile (handicap moteur mental et troubles associés)                                                                                                                           RSA : Revenu de Solidarité Active                                                                                                    RMI : Revenu Minimum d'Insertion                                                                                                             UPI : Unité Pédagogique d’Intégration pour enfants présentant des troubles importants des fonctions cognitives

TROUVER LES ADRESSES DES MDPH

http://informations.handicap.fr/carte-france-mdph.php

